
      Le 12 juin 2017 

         Université d'Hiroshima 

Faculté des Lettres 

     

Appel à candidature 

     

 

L’Université d’Hiroshima recrute une femme spécialisée dans le domaine de la 

littérature ou de la langue française pour occuper le poste de professeur ou de 

maître de conférences, conformément à l’article 8 de la loi cadre pour une société de 

participation conjointe des hommes et des femmes (Danjo kyôdô sankaku shakai 

kihonhô).  Seules les candidates peuvent postuler afin de répondre aux exigences 

de parité interne de notre université.   

 

1. Affiliation : Académie de l’Université d’Hiroshima  

(Faculté des Lettres, Département de Langues et Littératures 

anglaises, américaines et européennes, et de Linguistique) 

 

2.  Poste : professeur ou maître de conférences (1) 

 

3.  Début du contrat : le 1er avril 2018 

 

4. Champ de recherche : langue et littérature françaises (incluant les études 

comparatives en rapport avec la littérature et la culture 

françaises)  

 

5.  Charge d’enseignement : 

● matières d’enseignement général 

     Français intensif, etc. 

● 2-4e années 

     Conversation française (niveau moyen et niveau avancé),  

     Lecture de textes de littérature moderne française, ou  

Lecture de textes de littérature française du XXe siècle, ou  

Études interculturelles franco-japonaises  

● cours de maîtrise 

Étude de la littérature française, Direction de recherche I, etc. 



● cours de doctorat 

Direction de recherche II, etc. 

* Outre les cours listés ci-dessus, il peut être demandé à l’enseignante, de 

prendre en charge des cours généraux ou de spécialité dans d’autres 

départements ou centres de recherche. 

 

6. Qualifications 

   Les candidates doivent satisfaire chacune des conditions suivantes : 

     (1) être titulaire d’un doctorat (Ph. D.) ou qualification équivalente, et avoir 

publié au moins 1 livre (comme auteur unique) ou 10 articles (dont 3 au 

moins ont fait l'objet d'une sélection par les pairs) ; 

     (2) avoir une expérience de l’enseignement du français ou de la littérature 

française à l’université ; 

     (3) avoir le français pour langue maternelle ou, dans le cas d'une candidate 

non-francophone native, avoir des compétences en langue française 

équivalentes à celles des francophones natifs. 

 * Un niveau de japonais suffisant pour effectuer les tâches administratives 

est souhaitable 

 

7. Pièces à fournir  

     (1) Curriculum Vitæ avec une photo (cursus scolaire, expérience 

professionnelle, sociétés dont vous êtes membre, adresse légale, adresse 

électronique, etc.) 

         Si vous avez déjà été employée à l'Université d’Hiroshima (en tant que TA, 

RA, chercheuse, etc.) au cours des cinq dernières années, assurez-vous 

d'indiquer tous les postes que vous avez occupés. 

     (2)  Liste des publications et communications (numéroter chaque publication 

et communication, souligner le numéro des articles examinés par les pairs 

et faire précéder d’un astérisque(*) les numéros de vos cinq publications 

principales) 

     (3) Copie des 5 publications principales (livres, tirés à part, articles 

photocopiés) 

     (4)  Activités pédagogiques majeures et expérience d’enseignement (précisez 

tous les cours dont vous avez eu la responsabilité) 

     (5)  Principales activités extra-universitaires 

     (6) Principales activités de gestion et d'administration universitaires/ 



institutionnelles 

     (7) Liste des financements externes obtenus au cours des cinq dernières 

années 

     (8) Résumé de votre projet de recherche et de votre vision de l’enseignement si 

vous étiez recrutée (environ 2000 caractères japonais ou 700 mots en 

français) 

  

8. Date limite de dépôt du dossier de candidature   

Tous les documents de candidature doivent nous parvenir avant 17h00 (heure du 

Japon), le 29 septembre 2017. 

 

9. Adresse :  Prof. Keiichi KUBOTA, Graduate School of Letters,  

Hiroshima University 

Kagamiyama 1-2-3, Higashi-Hiroshima, 739-8522 

 

*Prière d’envoyer votre dossier sous pli recommandé et d’indiquer 

clairement en rouge sur l’enveloppe « poste de maître de conférences ou 

de professeur au Département de Langues et Littératures anglaise, 

américaine et européennes, et de Linguistique (langue et littérature 

françaises) » 

 

10. Procédé de sélection :   

(1) La sélection sera effectuée en fonction de tous les documents de candidature qui 

ont été soumis. 

(2) Des entretiens avec les candidates auront lieu lors de la phase finale de sélection, 

incluant un cours modèle, en principe sur Skype (https://www.skype.com). 

 

11. Salaire, etc. 

(1) Le système de salaire mensuel ou le système de salaire annuel sera appliqué aux 

candidates retenues. 

(Les « Règlements concernant les salaires des membres de facultés de 

l'Université d’Hiroshima » seront appliqués. Les « Règlements concernant les 

salaires des membres de facultés de l'Université d’Hiroshima employés selon le 

système de salaire annuel » seront appliqués.) 

(2) La candidate retenue peut être remboursée pour les frais de voyage de son 

domicile ou de son ancien lieu de travail au nouveau lieu de travail, 



conformément aux Règlements de l'Université d’Hiroshima. Pour plus 

d'informations, contactez-nous. 

 

12. Évaluation 

La rémunération est tributaire de l’indice d’évaluation globale de l’enseignante, 

calculé par l’Université d’Hiroshima après recrutement. 

 

13. Autres 

(1) Les informations personnelles contenues dans le dossier de candidature seront 

exclusivement utilisées pour le recrutement des candidates et les formalités 

administratives qui s’en suivent.  Elles ne seront en aucun cas utilisées à 

d’autres fins ni communiquées à un tiers.  Les pièces ci-dessus mentionnées 

seront retournées aux candidates une fois accomplies les procédures de sélection. 

(2) Tous les membres des facultés de l'Université d’Hiroshima appartiennent à  

l’« Académie », organisation unique recouvrant toutes les facultés.  À ce titre, ils 

peuvent être affectés à diverses organisations éducatives ou de recherches telles 

que facultés, écoles doctorales, centre de recherche, institut, hôpital, etc. 

 

14. Contacts : 

Akiko MIYAGAWA, Département de Langue et Littérature anglaises, 

américaines, et européennes, et de Linguistique, Faculté des Lettres, 

Université d’Hiroshima, Kagamiyama 1-2-3, Higashi-Hiroshima, 

739-8522 

tél : (81)82-424-6692 

E-mail: akikomiy@hiroshima-u.ac.jp 

 

ou  

 

Academic Office, Graduate School of Letters, Hiroshima University 

Kagamiyama 1-2-3, Higashi-Hiroshima, 739-8522 

tél : (81)82-424-6604 

fax : (81)82-424-0315 


